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DOCUMENTS A FOURNIR POUR LA 

DÉCLARATION FISCALE 
  

1. JUSTIFICATIFS DES REVENUS DU FOYER FISCAL   

➢ Certificat(s) de rémunération du Luxembourg : salaires ; revenus de remplacement tels que : maternité, 
maladie, chômage, congé parental ; pensions. 

➢ Déclaration d’impôt française préremplie ; dernière fiche de salaire ; attestation des caisses de pension ;  

➢ Justificatifs de revenus annexes : rentes diverses ; bénéfice commercial, agricole ou d’une profession libérale ; 
revenus locatifs ; de capitaux ou exceptionnels. 

2. FRAIS ET CHARGES  

➢ Attestations bancaires des intérêts débiteurs des prêts immobiliers de la résidence principale et des prêts 
personnels ainsi que des assurances décès. 

➢ Attestations d ‘assurances payées pour la complémentaire santé, les responsabilités civiles auto et habitation, 
les assurances vie luxembourgeoises 

➢ Attestation des frais de garde enfants : crèche, nounou, périscolaire 

➢ Attestation des frais de femmes de ménage, ou encore de services à domicile : entretien des extérieurs, 
service de livraison de repas, support informatique (liste non exhaustive). 

3. EPARGNES 

➢ Attestation du montant versé dans une épargne prévoyance vieillesse privée luxembourgeoise 

➢ Attestation du montant versé auprès d’une caisse d’épargne logement uxembourgeoise 

➢ Justificatifs des dons auprès d’établissement reconnus d’utilité publique 

4. DIVERS 

Joignez tout justificatif de dépenses exceptionnelles telles que : 

➢ Entretien financier ou hébergement d’un parent dans le besoin 

➢ Frais d’avocat (divorce, licenciement abusif) 

➢ Frais de maladie importants (supérieurs à 1200 euros) qui n’ont pas été remboursé par la sécurité sociale ou la 
mutuelle 

➢ Entretien financier ou hébergement d’un enfant issu d’une autre union (famille recomposée) 

  

5. IMPORTANT  

➢ Vous devez fournir des documents probants : documents ayant une valeur officielle et non manuscrit pas vos 
soins. 

➢ Pour les déclarations traitées en format papier nous n’assurons pas le suivi car nous ne conservons aucun 
justificatifs. 

  


